
 
Naturalistes, gestionnaires d’ouvrages  
et de bâtiments, de milieux naturels, collectivités, 
bureaux d’études… 
 
LE RECUEIL D’EXPERIENCES 
 

 « Etudier et préserver les Chauves-souris en Auvergne »  
A VOTRE DISPOSITION… 
 
Ce document est le fruit d'un travail commun réalisé par le Conservatoire des 
Espaces et Paysages d'Auvergne, Chauve-Souris Auvergne et de nombreux intervenants régionaux. 
 
Il rassemble les expériences d'études, de protections, d’aménagements et de sensibilisations en 
faveur des chauves-souris mises en oeuvre par de nombreux organismes autour des milieux naturels, 
des souterrains, des bâtiments et des ouvrages d'art en Auvergne.  
Cet « ouvrage » source d’expériences riches et diverses constitue une référence pour des actions 
applicables à échelle nationale. 
 
Déjà diffusé auprès de nombreux organismes, il est aujourd’hui l’objet de multiples demandes 
qui nous conduisent à sa réimpression. Dès 250* souscriptions, nous relançons la  
ré-édition, intégrant quelques modifications. 
Un ouvrage de 128 pages  plaisant à consulter, complet, riches en photos et illustrations. 
 
       ……………………………………………………………………………………………… 

B U L L E T I N  D E  S O U S C R I P T I O N  
 

Recueil d’expériences : Etudier et préserver les chauves-souris en Auvergne 
 
Prix de vente unité : 22 € frais de port inclus (France métropolitaine) 
 
           (42 € pour 2 recueils, 60 € pour 3 recueils, recueils suppl, nous consulter) 
 
Mode de règlement :               -    chèque bancaire ou postal joint, établi à l’ordre du Conservatoire 

 des Espaces et Paysages d’Auvergne 
- par bon de commande administratif 
 

ORGANISME : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
SERVICE : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : ………………………….  VILLE : ……………………………………………………………………. 
TEL : …………………………………………  E MAIL : …………………………………………………………………… 
FACTURE :       oui      non 
 
Fait le : …………………………  à : ………………………… 
 

J’atteste sur l’honneur être habilité(e) à souscrire 
Signature et cachet de la structure obligatoire 
 
 
 
 
* si le nombre de souscription n’est pas atteint, à la date du 29 février 2008, les chèques bancaires et postaux reçus, vous seront renvoyés  


